


Ce n’est pas l’oiseau que je sculpte, mais le vol.»
CONSTANTIN BRANCUSI

Q : Vous avez dit que la pièce à conviction n°1 est une œuvre d’art qui représente 
selon vous un oiseau en vol ?
R : Non, ce n’est pas qu’elle représente un oiseau, mais elle le suggère. Elle a les 
qualités qui suggèrent un oiseau en vol, le vol d’un oiseau. Elle ne le représente 
pas.
Q : Elle ne représente pas un oiseau ?
R : Non.
Q : A-t-elle la même aptitude à représenter un poisson ?
R : Non.
Q : Même si on l’avait appelé «Poisson» ?
R : Peu importe son nom. Seul compte le sentiment qu’elle procure. Ce n’est pas 
parce qu’elle est appelée «Oiseau», mais parce qu’elle suggère la nature du vol.
Q : Est-ce le seul point qui en fait une œuvre d’art ?
R : Non, la forme, l’équilibre, le sens magnifique de l’exécution, et le plaisir que 
j’éprouve en la regardant.
Q : Eprouvez-vous un plaisir similaire devant toute pièce de métal 
magnifiquement bien poli ?
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